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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 6 par les mots : 

« ainsi que la formation et la pédagogie des agents ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réintégrer une mention essentielle concernant la formation et la pédagogie 
des agents chargés des missions de contrôle environnemental. Cette précision est nécessaire pour 
garantir que les agents disposent des compétences et des outils pédagogiques nécessaires pour 
exercer leurs missions dans de bonnes conditions et proportionnée sur le terrain.


